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ARTICLE9TERB

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assembl ée national e et de sa recevabilité
A I’ dlinéa 14, aprés la deuxiéme occurrence du mot :

« mentionnées »,
insérer les mots:

«aud® , ».

EXPOSE SOMMAIRE

L'exploitation des paris sportifs en réseau physique de distribution contribue au financement du
sport, surtaxer cette activité risgue de pénaliser des fédérations
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